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Communiqué de presse 

Vernier/Ostermundigen, le 1er juillet 2024 

 

Du détecteur de fatigue à l’enregistreur de données d’accident : obligations pour 

toutes les voitures particulières neuves à partir du 7 juillet 
 

Certains systèmes d’aide à la conduite, comme l’alerte de franchissement involontaire de ligne, sont déjà 

présents sur de nombreuses voitures neuves. À partir du 7 juillet 2024, ce niveau supérieur d’exigences de 

sécurité deviendra obligatoire pour toutes les voitures particulières nouvellement mises en circulation. Le 

Touring Club Suisse fait état des principaux dispositifs obligatoires, dont certains fonctionnent parfois à 

l’insu des automobilistes. Si ces systèmes représentent un plus en termes de sécurité routière, la 

responsabilité n’en incombe pas moins aux conducteurs et aux conductrices. 

 
Les voitures neuves des dernières années sont déjà équipées de plusieurs aides à la conduite, à l’instar de 
l’alerte de franchissement involontaire de ligne ou l’aide au freinage d’urgence. À partir du 7 juillet 2024, ces 
systèmes d’aide à la conduite et d’autres seront obligatoires pour toutes les voitures particulières neuves. Les 
véhicules déjà en circulation, quant à eux, ne devront pas et ne pourront pas être équipés a posteriori. Bien 
que ces systèmes contribuent à améliorer la sécurité routière, le TCS attire toutefois l’attention sur le fait qu’ils 
présentent encore une marge de progression. De plus, ils ne dégagent pas les conducteurs et conductrices 
de leurs responsabilités. 
 
Système d’alerte en cas de manque de concentration 
Toutes les voitures particulières nouvellement mises en circulation doivent être équipées d’un système capable 
de détecter chez l’automobiliste toute perte d’attention due à la fatigue. Ce système s’active à partir d’une 
vitesse de 65 km/h, ne peut pas être désactivé et analyse le comportement de conduite à l’aide de capteurs 
situés dans le véhicule. Il peut s’agir de mouvements effectués avec le volant par le conducteur ou la 
conductrice qui ne coïncident pas avec le tracé de la route ou avec les marquages latéraux de la chaussée 
captés par le module de caméra. Le système mesure également la durée du trajet, l’heure de la journée et le 
mouvement des yeux, par exemple lors d’un changement de voie. Il émet un signal visuel et sonore s’il 
constate des modifications dans la manière dont l’automobiliste manipule le véhicule et le volant. Jusqu’à 
présent, il n’était pas obligatoire de disposer d’une caméra dirigée vers la personne au volant. Néanmoins, de 
nombreux constructeurs installent déjà une caméra qui analyse en permanence la position de sa tête ou son 
comportement visuel.  
 
À partir du 7 juillet 2024, les nouveaux modèles homologués devront pouvoir détecter non seulement un 
conducteur fatigué, mais aussi un conducteur distrait, par exemple lorsqu’il utilise un smartphone. D’ici à deux 
ans, toutes les voitures neuves seront vraisemblablement équipées d’une telle caméra. 
 
Protection des piétons et des cyclistes 
L’aide au freinage d’urgence existante sur les nouveaux modèles homologués atteint un niveau supérieur avec 
un système de freinage d’urgence destiné à protéger les piétons et les cyclistes. Il signale également les piétons 
qui traversent la chaussée et effectue si nécessaire un freinage d’urgence. Pour les véhicules qui se trouvent 
derrière, ce freinage est signalé par des feux stop clignotants et les feux de détresse s’allument lorsque le 
véhicule est à l’arrêt. 
 
L’enregistreur des données d’accident reconstitue l’accident 
L’Event Data Recorder (EDR) est enregistreur de données lié à un événement et ne peut être analysé qu’après 
un accident. L’enregistrement n’est effectué qu’en cas d’accident et sur une courte période de cinq secondes 
avant et 250 millisecondes après l’accident. Les données peuvent servir à reconstituer l’accident ou à 
continuer à améliorer la sécurité des véhicules. Si aucun accident n’est détecté, la mémoire reste vide. Les 
données sont enregistrées de manière anonyme.  
 
Protection des données et cybersécurité 
Ce système protège les systèmes informatiques du véhicule des pirates informatiques. Les constructeurs 
automobiles doivent surveiller les menaces potentielles et prendre des mesures tout au long de la durée de 
vie de leurs véhicules. Différents appareils de commande numériques constituent des portes d’entrée possibles 
pour une cyberattaque, dont environ 50 à 150 sont installés dans les voitures de classe moyenne et haut de 
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gamme actuelles en fonction de l’équipement. Ceci afin que le fonctionnement dynamique de la voiture – du 
moteur aux roues et aux freins en passant par la boîte de vitesses –, tous les systèmes d’aide, y compris ceux 
qui sont désormais également obligatoires, ainsi que le système d’info-divertissement et de communication 
fonctionnent parfaitement. Les véhicules, et notamment leurs logiciels, doivent être systématiquement 
contrôlés afin d’y détecter de nouvelles failles. 
 
Des systèmes parfois désactivables 
Certains systèmes, comme l’alerte de franchissement involontaire de ligne, peuvent être désactivés. 
Néanmoins, comme le système se réinitialise régulièrement, il est réactivé à chaque redémarrage du moteur. 
De manière générale, le TCS recommande aux automobilistes de se renseigner auprès du garage spécialisé 
du constructeur sur les systèmes d’aide et d’appel d’urgence installés sur leur voiture ou de consulter les 
informations à cet égard dans le manuel d’utilisation. 
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Touring Club Suisse – toujours à mes côtés. 

Depuis sa fondation en 1896 à Genève, le Touring Club Suisse est au service de la population suisse. Il est synonyme de sécurité, durabilité 

et liberté de choix en matière de mobilité personnelle et il est actif tant au niveau politique que social. À travers ses 1900 collaborateurs 

et 23 Sections régionales, le plus grand club de la mobilité de Suisse propose un large éventail de prestations et services liés à la mobilité, 

l’assistance, la santé et les activités de loisirs à ses quelque 1,6 millions de membres. Une prestation d’assistance est fournie toutes les 70 

secondes. Chaque année, 200 patrouilleurs accomplissent quelques 359'000 interventions de dépannage sur les routes suisses et 

permettent de reprendre la route immédiatement dans plus de 80 % des cas. La centrale d’assistance ETI effectue en moyenne 57'000 

interventions, dont près de 3200 évaluations médicales et 1200 rapatriements par an. TCS Swiss Ambulance Rescue est le plus grand 

acteur privé dans le secteur des secours d’urgence et du transport sanitaire en Suisse avec 50 véhicules, 17 bases logistiques et plus de 

35'000 interventions par année. Les centres de protection juridique traitent 42'000 affaires juridiques et fournissent près de 10’000 

renseignements juridiques. Depuis 1908, le TCS s’engage pour la sécurité routière en Suisse en développant des outils pédagogiques, des 

campagnes de sensibilisation et de prévention, en testant les infrastructures de mobilité et en conseillant les autorités. Le TCS distribue 

chaque année près de 110'000 baudriers et 90’000 gilets aux enfants, afin que la mobilité des plus petits soit sécurisée. Les centres de 

conduite forment 42’000 participants par an, toutes catégories de véhicules confondues. Avec 33 campings et environ 950’000 de nuitées 

touristiques, le TCS est le leader du camping en Suisse. L'Académie de la mobilité du TCS étudie et projette les transformations dans le 

secteur des transports, comme la mobilité verticale par drone ou la mobilité partagée, par exemple avec le projet «carvelo» qui compte 

400 vélos-cargo électriques et 40'000 utilisateurs. Le TCS est cosignataire de la feuille de route mobilité électrique 2025. 
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